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DECLARATION OBILIGATOIR DE SYSTEMES D'ALERTE VIA POLICE ON WEB 

Historique 

La déclaration d'un système d'alarme a été complètement modifiée par l'Arrêté Royal du 25 avril 2007. La 
modification la plus importante pour l'utilisateur est la création d'un point de contact pour déclarer les systèmes 
d'alarme. Ce point de contact est une base de données, gérée par le SPF Intérieur qui contient certaines données 
relatives aux systèmes d'alarme. 

Qui est responsable pour la déclaration? 

Un utilisateur d'un système d'alarme connecté à une centrale d'alarme ne doit pas faire la déclaration lui-même. 
La centrale d'alarme la fait pour sa client. L'utilisateur d'un système d'alarme qui n'est pas connecté à une centrale 
d'alarme doit enregistrer lui-même son système d'alarme en utilisant sa carte d'identité électronique. 

Où? 

Cette déclaration doit être faite (électroniquement) via le site web www.policeonweb.be. 

Quand? 

• Dans les 10 jours après la mise en service du système d'alarme 

• Dans les 10 jours après la modification de l'un des détails obligatoires 

• Dans les 10 jours après la mise hors service du système d'alarme 

Quelles données? 

• Nom et adresse du site d'installation du système d'alarme 

• Numéro de téléphone du site d'installation 

• Nom, adresse, numéro de gsm et adresse mail de l'utilisateur 

• Type de propriété où le système d'alarme est installé 

• Nature du risque (bojoutier, pharmacie, ...) 

• Nature du système d'alarme (système d'alarme pour les biens, système d'alarme mobile, système d'alarme 
pour les personnes) 

Si vous rencontez des problèmes techniques lors de la saisie des données sur le site web (ou si vous n'avez pas 
d'accès au Internet), veuillez-vous adresser à Ardovlam; nous sommes heureux d'aider les clients disposant d'un 
contrat de maintenance (gratuit) avec la déclaration électronique dans nos bureaux à Roulers ou à Lummen. Vous 
devez disposer d'une carte d'identité électronique et d'un mot de passe correct. 

Cette déclaration doit par ailleur être validée annuellement. 

Plus d’info: www.policeonweb.be 
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